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Fonds de roulement 

(Rapport du Secrétaire général) 

1. rans son avant-propos au projet de budget pour 1963, le 3ecrétaire général a 

souligné qu'il serait souhaitable d'augmenter substantiellement le Fonds de 

roulement pour tenir compte du gonflement du budset ordinaire de l'Organisation. 

la nécessité d'un tel ajustement et les inquiétudes que le 2ecrétaire général et 

le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires ont 

nanifestées ces dernières années au sujet de la situation de trésorerie fort 

précaire de l'Organisation ont été pleinement confirmées par l'expérience de 1962. 

En juin 1962, les besoins de trésorerie de l'Organisation- compte non tenu de 

la FUNU et de l'ONUC- ont atteint un maximum de 23,1 millions de dollars. re 

ce fait, la sormne restant au crédit du Fonds de roulement (moins de 2 millions de 

dollars) s'est trouvée être bien en-deçà de ce qu'il aurait fallu pour maintenir 

un minimum de provisions dans les comptes en banque et assurer un minimum de 

liquidités à l'Organisation pour ses autres besoins. re plus, au cours du 

deuxième trimestre de l'année, il aur~it été impossible au Fonds de couvrir des 

dépenses imprévues et extraordinaires tant soit peu élevées. les dépenses 

inscrites au budget ne faisant qu'augmenter, cette situation ne peut que s'aggraver 

progressivement. C'est pourquoi le Secrétaire général, après y avoir mûrement 

réfléchi, considère que le Fonds ne permet plus de faire face aux besoins essentiels 

pour lesquels il a été conçu et que, si l'on veut assurer la solvabilité et 

l'indépendance financière de l'Organisation, l'Assemblée générnle doit sans plus 

tarder décider d'augmenter sensiblement le Fonds de roulement. 
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2. Le For.ds de roulement, créé en application de l'article 6.2 du règlement 

financier, est avant tout une réserve de trésorerie qui sert, en attendant le 

recouvrement des contributions des Etats ~embres, à consentir des avances pour 

fcüre face aux dépenses autorisées dans le budget ou dans la résolution relative 

aux dépenses imprévues et extraordinaires. rans une résolution annuelle, 

l'Assemblée générale fixe le montant du Fonds pour l'exercice suivant, la façon 

dont il sera alimenté et les diverses fins accessoires auxquelles des avances 

pourront être consenties par prélèvements sur le Fonds. Le Fonds est alimenté par 

les avances des Etats .. :embres, dont le montant est fixé d'après le barème des 

quotes-parts arrêté par l'Assemblée générale pour la répartition des dépenses de 

l'Organisation pour l'année considérée. Ces avances sont comptabilisées à part 

et portées au crédit des Etats Membres qui les versent. L'avance que doit verser 

un Etat ~1embre donné peut varier d'une année à l'autre, selon les modifications 

du barème des quotes-parts ou du montant du Fonds. En cas de diminution de l'avance 

que l'Etat Hembre doit consentir, la différence vient en déduction du montant de la 

contribution due par cet Etat pour l'exercice considéré; en cas d'augmentation, 

l'Etat :,:embre est invité à verser une somme supplémentaire à titre d'avance au 

Fonds de roulement. Le montant de l'avance que doivent verser les Etats Membres 

leur est signalé en même temps, et de la même manière, que le montant de leur 

contribution au budget ordinaire. 

3. A l'heure actuelle, le montant du Fonds de roulement est fixé à 25 millions 

de dollars. Il était aussi de 25 millions de dollars à l'origine, pour l'année 1946, 

mais a été ramené pour 1947 à 20 millions de dollars, chiffre auquel il est resté 

pendant cinq ans; par la suite, avec quelques fluctuations mineures, il a été 

progressivement augmenté pour atteindre son niveau actuel de 25 millions de dollars 

en 1960 (voir le tableau 5). Cn remarquera que pour les années 1950-1960, le 

niveau du Fonds s'est maintenu à environ 4o ou 45 p. lOO du budget ordinaire brut 

(48 p. lOO en 1950, 46 p. lOO en 1955 et 4o p. lOO en 1960). En 1962, il était 

tombé à 30 p. lOO du budget brut voté; pour 1963, si l'on n'y porte pas remède, 

le montant du Fonds représentera à peine 27 p. lOO du total des crédits votés et 

l'on peut être certain qu'il continuera de baisser en proportion en 1964 et les 

années suivantes. 
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4. ~ l 1 origine, le Fonds, outre le financement des dépenses inscrites au ~udget 

en attendant le recouvrement des contributions, devait servir à faire face aux 

imprévus et aux dépenses d 1 urgence et à fournir des liquidités pour alimenter 

divers fonds d 1 avances remboursables et financer diverses opérations a~ortissables; 

enfin, les toutes premières années de l'Organisation, il devait servir à consentir 

des prêts aux institutions spécialisées et à leurs commissions préparatoires. Si 

l'on excepte les avances aux institutions spécialisées et à leurs commissions 

préparatoires, qui ne sont plus nécessaires, le Fonds de roulement continue à servir 

aux mêmes fins que lorsqu'il a été créé. le seul changement important survenu 

depuis lors est donc l'augmentation très sensible des avances qu'il faut consentir 

par prélèvements sur le Fonds. 

5. le Fonds de roulement continue de servir essentiellement à régler les dépenses 

inscrites au budget en attendant le recouvrement des contributions. les prélè

vements sont fonction de deux facteurs : le rythrr.e relatif des dépenses et des 

recettes en cours d 1 exercice, et l'importance du budget. le rythme de verserr.ent 

des contributions et celui des dépenses budgétaires au cours des huit dernières 

années est indiqué dans les tableaux l et 4. les chiffres font apparaître une 

certaine stabilité dans l'un et l'autre cas. Ils permettent de voir aussi que 

les appels au Fonds de roulement, qui atteignent leur maximum à la fin du mois de 

juin pour tomber à un minimum fin décembre, ont jusqu'à présent été directement 

proportionnels aux dépenses budgétaires totales. Ces dernières sont passées de 

27,9 millions de dollars en 1947 à 71 millions en 1961, et l'on pense qu'elles 

dépasseront 82 millions de dollars en 1962. Ceci explique que les prélèvements sur 

le Fonds de roulement en cours d'exercice, qui étaient de l'ordre de 7 millions de 

dollars au 30 juin 1947, ont dépassé 16,6 millior.s de dollars au 30 juin 1962. 
l~ais cet état de chose va être modifié à l'avenir par le service de l'intérêt et 

le remboursement du principal des obligations de l'ONU. Sur la base des obli

gations déjà vendues, le service de cette dette obligataire représentera pour 

1963 une dépense de' l'ordre de 4,5 à 5 millions de dollars. Cette sorr~e augmentera 

d'année en année, pour dépasser 10 millions de dollars si, ccrr~e on peut l'espérer, 

le total des obligations souscrites atteint le maximum de 200 millions de dollars 

autorisé par l'Assemblée générale. Ces paiements venant à échéance le 15 janvier, 

j ••• 
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le rythme des dépenses budgétaires se trouvera mcdifié à l'avenir en ce sens que 

le pourcentage des dépenses budgétaires réalisé au 30 juin ira en s'accroissant. 

Cela étant, et avec des dépenses budgétaires totales qui seront sans doute de 

l'ordre de 92 millions de dollars en 1963 pour atteindre peut être 100 millions 

de dollars au cours des exercices suivants, les prélèvements à opérer sur le 

Fonds de roulement seront de l'ordre de 23 millions de dollars au 30 juin 1963 

et pourraient fort bien atteindre 29 millions de dollars environ à la fin du 

deuxième trimestre des années suivantes. 

6. A ces sorties de fonds fort élevées s'ajoutent celles qui sont imputables 

aux arriérés de contributions des exercices antérieurs. Cn trouvera aux 

tableaux 2 et 3 des chiffres concernant le niveau de ces arriérés au 30 juin et 

au 31 décembre de divers exercices. Ici encore, une tendance assez stable se 

dégage et, s'il faut espérer que la situation s'améliorera quelque peu, il semble 

sage de prévoir qu'au 30 juin 1963, des prélèvements de l'ordre de 6 millions de 

dollars auront dÛ être effectués sur le Fonds de roulement du fait des arriérés 

de contributions au budget ordinaire de l'ONU pour les exercices précédents. 

7. Le Fonds de roulement sert aussi à alimenter divers fonds d'avances 

remboursables et à consentir diverses avances pour des opérations amortissables. 

Ces dépenses ont été relativement peu importantes au cours des dernières années 

mais le niveau actuel des avances autorisées est de l'ordre de 850 000 dollars 

et pourrait fort bien atteindre 1 million de dollars en 1963 et par la suite, 

8. De plus, c'est sur le Fonds de roulement que sont prélevées les scc,~es 

nécessaires au règlement des dépenses imprévues et extraordinaires, et plus partj 

culièrement de celles qui ont trait au maintien de la paix et de la sécurité. 

Les montants dont il peut s'agir en l'occurrence sont par définition imprévisibles, 

mais si l'on veut que les clauses relatives au maintien de la paix et de la 

sécurité qui figurent dans les résolutions jointes au budget annuel aient un sens, 

il faut que l'encaisse du Fonds de roulement soit suffisamment élevée pour 

permettre de donner i~~édiatement effet aux décisions que le Secrétaire général 

et le Conseil de sécurité peuvent être amenés à prendre, En d'autres termes, il 

1 . .. 
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faut que cette encaisse puisse à to~t 1r.oment permettre de faire face aux engage~ents 

lilaximum que le Secrétaire général peut consentir avec l'assentiment d'J. Comité 

consultatif lorsque l'Assemblée générale ne siège pas, c'est-à-dire 

10 millions de dollars. 

9. En plus de tout ce qui précède} il faut maintenir un minimum de provisions 

dans le nombre croissant de comptes en banque dont l'Organisation doit disposer 

par suite de la dispersion sans cesse plus marquée de ses activités et il serait 

prudent de veiller à ce que, d'un oout à l'autre de l'année, le Fonds ait une 

encaisse qui permette de régler les dépenses normales de l'Organisation pendant au 

moins un mois, soit environ 8 millions de dollars au rythme actuel des dépenses. 

10. Certes, la situation s'améliorerait nettement si les arriérés de contributions 

étaient réglés promptement et si les contributions mises en recouvrement pJur 

l'exercice en cours étaient payées plus tôt, mais en fait l'expérience acquise 

en la matière ne permet nullement de supposer que les besoins indiqués plus haut 

puissent être sensiblement réduits. En dehors d'un relèvement immédiat et important 

iu niveau du Fonds de roulement, il n'y aurait ~uère à l'heure actuelle qu'une 

autre solution : utiliser les ressources des fonds et comptes spéciaux commis à la 

garde du Secrétaire ~énéral. Or, le Secrétaire général a toujours été d'avis 

qu'il ne faut recourir à de tels emprunts qu'en cas d'urgence imprévisible et ne 

pas en faire un élément normal de la pratique financière de l'Organisation. les 

fonds spéciaux commis à la garde du 0ecrétaire général sont constitués à des fins 

précises, ils sont alinentés par des contributions volontaires et leur niveau peut 

varier de façon sensible. En tout état de cause, le recours à ces fonds entraîne 

un surcroît de dépenses pour le service de l'intérêt. 

11. le Secrétaire général n 1 ignore pas que bien des Etats "·1emt.res ont déjà des 

difficultés à verser à la fois leur part des budgets ordinaires de 1'0~~ et des 

institutions spécialisées et leurs contributions aux prograrr~es volontaires, et 

qu'une augmentation sensible du Fonds de roulement de l'ONU ne ferait à l'heure 

actuelle qu'ajouter à ces difficultés. ..:ais, étant donné ce qui précède, il est 

convaincu que cette augmentation sensible est inévitable si les Etats rt.embres 

pensent comme lui qu'il faut donner au~= opérations financières courantes de 

l'Or8anisation une base solide et ration~elle. 
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12. Le Secrétaire général se voit donc tenu de recommander à l'Assemblée générale 

de fixer pour le Fonds de roulement un montant de l'ordre de 40 à 50 millions 

de dollars pour 1963. S'il présente cette recommandation- après avoir pris 

d'ailleurs l'avis du Comité consultatif- c'est qu'il se rend compte qu'un élément 

d'appréciation intervient nécessairement en la matière. Il est persuadé que 

l'Assemblée générale se laissera guider) dans sa décision) par la nécessité de 

mettre l'Organisation à même de faire face en tout temps à ses obligations 

financières immédiates. 

1 ... 
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RYTHME DE VERSEMENT DES CONTRIBL~IONS AU BUDGET ORDINAIRE 

Le tableau ci-après indique, en pourcentage du montani net des contributions 
dues*, le montant des versements effectués par les Etats Membres, à diverses 

dates, au titre des contributions pour l'exercice en cours. 

1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

Pourcentages 

31 mars 6,41 5,83 5,51 6,54 8,51 8,10 17,10 10,30 

30 avril 13,27 7,73 10,81 12,30 14,78 14,93 23,41 23,63 

31 mai 16,61 12,92 15,23 15,19 17,60 16,15 28,18 24,87 

30 juin 28,55 19,61 18,36 21,69 19,03 22,88 28.72 25,37 

31 août 73,30 75,48 62,67 63,21 61,06 64,65 64,29 66,05 

30 septembre 74,97 76,22 66,09 68,92 74,94 73,90 65,55 69,17 

31 décembre 90,31 88,89 85,83 88,70 89,12 81,28 84,83 

* Contributions à recevoir, déduction faite du solde disponible au moment 
du calcul. 
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31 décembre 

31 décembre 

31 décembre 

31 décembre 

31 décembre 

31 décembre 

31 décembre 

1955 

1956 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

Tableau 2 

ARRIERES DE CONTRIBu~IONS AU 31 DECEMBRE 

Arriérés de contributions au budget ordinaire de l'ONU 

Exercice Exercices 
en cours antérieurs Total --

(Millions de dollars 
des Etats-Unis) 

3,7 2,4 6,1 

4,9 2,2 7,1 

6,1 2,7 8,8 

5,3 2,5 7,8 

6,1 2,7 8,8 

9,9 3,3 13,2 

9,7 3,3 13,0 

; ... 
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LBRIERES DE CONTRIBUTIONS AU BUDGET ORDINAIRE DE L'ONU - ARRIERES 
AU TITRE D'EXERCICES ANTERIEURS, AU 30 JUIN 

30 juin 1951 

30 juin 1952 

30 juin 1953 

30 juin 1954 

30 juin 1955 

jO juin 1956 

30 juin 1957 

30 juin 1958 

30 juin 1959 

30 juin 1960 

30 juin 1961 

30 juin 1962 

(Billions de dollars 
d.es Etats-Unis) 

2,7 

5,3 

6,3 

4,3 

4,9 

4,1 

4,3 

5,8 

4,7 

5,2 

4,1 

5,5 

1 . .. 
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Tableau 4 

DEPENSES BUDGETAIRES 

Le tableau ci-après indique, pour diverses fins de mois, le pourcentage des 
dépenses effectuées par rapport aux dépenses budgétaires totales de l'année. 

----- ----~-- ·------
1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962* 

-------- ---------- ----- ---~ .. - -- ------- .-....- ----
Pourcentages 

31 mars 22,03 22,61 23,52 21,45 20,11 19,75 19,48 18,87 
30 avril 31,95 32,80 31,10 28,63 29,10 27,91 29,79 28,43 
31 mai 39,47 4o,88 39,28 36,15 37,18 35,44 37,90 35,21 
30 juin 47,00 48,23 46,41 43,45 44,55 43,29 46,05 46,39 
30 septembre 73,41 74,88 74,39 70,38 72,44 71,06 73,52 69,05 

* tépenses exprimées en pourcentage du montant du budget initi~1· 
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1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

Tableau 5 

A/C.5/95l 
Français 
Page ll 

EVOLUTION DU MONTANT DU FONDS DE ROULEMENT 

Montant brut Total mis en 
du bud.B._e.i__ recouyrement Fon~s de roulement 

(Dollars des (Dollars des (Dollars des 
Etats-Unis) Etats-Unis) Etats-Unis) 

19 390 000 19 230 000 25 000 000 
27 740 000 27 450 000 20 000 000 
34 825 195 34 698 000 20 000 000 
43 487 128 41 617 000 20 000 000 
41 641 773 34 170 000 20 000 000 
47 798 6co 42 570 000 20 000 000 ~ 
48 096 780 42 940 000 21 239 203 ~ 
48 327 700 44 200 000 21 500 000 
47 827 llO 41 300 000 21 500 000 
46 963 8oo 39 64o ooo 21 500 000 :i 
48 566 350 48 330 000 fi 20 000 000 c 

(4 361 900)f 
50 815 700 49 o88 050 fi 

(4 675 ooo)f 
22 000 000 

55 062 850 51 5CO 000 fi 22 000 000 
(5 370 ooo)f 

23 500 000 2} 6o 8œ 120 61 500 000 fi 
(6 123 000) 

25 000 000 !d 63 149 700 58 300 000 fi 
( 6 329 ooo)f 

72 969 300 69 347 807 fi 
(6 730 ooo)f 

25 000 000 

82 144 740 74 124 117 fi 
(8 670 250)f 

25 000 000 

~ Dont l 239 203 dollars représentant le montant des excédents budgétaires 
pour 1950 viré au Fonds. 

'E.J Dont 260 797 dollars provenant d 1un nouveau virement d 1 excédents budgétaires 
pour 1951 (total : l 500 000 dollars). 

:J Une somme del 500 000 dollars provenant d'excédents budgétaires pour 1950 et 
1951 a été virée au Fonds de péréquation des impôts. 

gj Dont 551 170 dollars représentant le montant des excédents budgétaires pour 
1957 viré au Fonds. 

fd Dont 527 988 dollars provenant d 1un nouveau virement d'excédents budgétaires 
pour 1958 (total: 1 079 158 dollars). 

!/ Chiffre estimatif des recettes provenant des contributions du personnel. 




